Officine Dédiée de Proximité :

il faut continuer

L’idée d’Officine Dédiée de proximité continue à faire son chemin. Après le rendez-vous de Benoît Thiébaut et Philippe Charrier au cabinet de Xavier Bertrand, l’enquête de Celtipharm sur  la désertification médicale a été adressée à tous les députés et sénateurs.
Suite à cet envoi, M. Jacques Maheas, Sénateur de Seine-Saint-Denis et Maire de Neuilly-sur-Marne, a posé une question écrite au Ministre de la Santé lui demandant de se prononcer sur les solutions envisagées par le gouvernement pour remédier au problème de la désertification médicale tout en maintenant un maillage pharmaceutique efficient.

Par ailleurs, l’APR par la voix de son Président a fait une demande par écrit à Isabelle Adenot, Présidente du Conseil National de l’Ordre afin d’organiser un groupe de travail sur la désertification médicale et ses risques pour le réseau pharmaceutique, dans lequel seraient présents l’Ordre, les syndicats et l’APR. La demande a également porté sur l’accès aux cartes de répartition des officines sur lesquelles apparaissent les pharmacies seules dans un village et des médecins encore présents sur ce même lieu, dont l’Ordre est le seul actuellement à disposer. 

Dans le même temps, Benoît Thiébaut a participé à une réunion du groupe de travail à la FSPF sur le réseau pharmaceutique. Plusieurs sujets ont été au cœur des réflexions dont les Maisons Médicales Pluriprofessionnelles. Bien sûr, l’Officine Dédiée de Proximité a été évoquée. Le projet, tel qu’il avait été présenté au 

printemps ne peut pas être appliqué en l’état. Nous en étions conscients et nous avions expliqué qu’il s’agissait d’une proposition servant à mobiliser les énergies sur ce sujet. Les services du Ministère rencontrés par Benoît Thiébaut ont, certes, été satisfaits de trouver un interlocuteur avec une ébauche de proposition mais n’ont pas retenu pour le moment l’ODP comme solution en raison du problème de l’égalité d’accès aux soins pour tous. 

La conviction de l’APR reste toujours la même sur ce sujet et le groupe de travail réfléchit pour essayer de contourner le problème. Profitant des propositions de nouvelle rémunération, il faudrait envisager un honoraire spécifique pour les officines qui n’ont plus de médecin dans le village, à l’image de ce qu’ont obtenu les médecins dans leur nouvelle convention, à savoir un honoraire 25% plus  important à la condition de s’installer dans une zone déficitaire. Encore, faut-il pour toucher cet honoraire, que le patient vienne à la pharmacie orpheline se faire délivrer son ordonnance.
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